
Bilan de santé de la PAC :
un premier pas significatif

L'Europe des  27,  sous la  houlette  de  Michel  BARNIER,  a  arrêté  le  20  novembre les  grands 
principes de la future PAC.

Dans un contexte de volatilité des prix, le démantèlement des outils de gestion des marchés fait 
peser  un  risque  grave  non  seulement  aux  filières  agricoles,  mais  aussi  à  la  souveraineté 
alimentaire de l'Europe.

Une fois de plus l'Europe des 27 montre qu'elle est aux ordres de l'Organisation Mondiale du 
Commerce pilotée par les USA et le groupe de Cairns.
Cette politique ne fera que renchérir ses effets néfastes sur les consommateurs, les citoyens et les 
territoires.

Le ministre français, Michel BARNIER, a toutefois eu le courage de proposer un cadrage politique 
redonnant du sens à la PAC.

Cette attitude de projet devra permettre un rééquilibrage des soutiens publics entre territoires et 
filières, tel que nous le défendons depuis de longues années.

Le monde des grandes cultures ne doit pas s'opposer à celui de l'élevage.

Nous devons ensemble combattre la dérégulation des marchés. Les céréales doivent retrouver 
des cours stables. L' élevage français, « premier client » de la filière céréales y a tout intérêt.

Les propositions défendues depuis plusieurs mois par les Savoie ont trouvé un écho.
Les soutiens herbagers pourront désormais être inscrits dans le premier pilier.

Nous  saluons  aussi  l'initiative  prise  pour  soutenir  les  éleveurs  laitiers  par  le  volet  du 
développement rural.

L'aide laitière en zones difficiles devra donc permettre le maintien de l'élevage laitier fragilisé par la 
fin de la maîtrise des productions.

C'est pourquoi nous réitérons encore notre souhait d'une gestion des volumes par bassin laitier 
et/ou AOP/IGP.

Enfin nous attendons que l'État français se positionne sur les soutiens (DPU) aux productions 
végétales (arboriculture, horticulture, maraîchage, viticulture).

Un premier pas significatif a été franchi. Nous resterons vigilants à la mise en oeuvre d'une PAC 
plus équitable entre les filières et les territoires.

Un  cadre  intéressant  est  dessiné,  il  s'agit  maintenant  de  lui  donner  une  véritable 
perspective.
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